
Un contrat pour l’Environnement : le 
Contrat d’Assistance Technique à la 
Dépollution de l’Artisanat en Seine-Aval 

Edito 
En 1998, la Chambre Régionale 
de Métiers et de l’Artisanat de 

Haute-Normandie a élevé l’Environnement 
au rang de ses priorités.  Depuis, ses agents 
conseillent les entreprises dans leurs 
démarches de mises en conformité 
réglementaires et aussi dans leurs projets 
d’innovation vers les technologies dites 
« propres ». L’action des agents a toujours 
été gratuite grâce à des partenariats menés 
avec l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 
l’Etat, la Région, le CG 27 et l’ADEME.  

En 2008, pour maintenir son soutien aux 
artisans, les Chambres de Métiers et de 
l’Artisanat de Haute-Normandie et celle de 
l’Eure-et-Loir se sont regroupées autour 
d’un Contrat d’assistance technique pour la 
période 2008-2010. 

 Ce contrat permet en plus de soutenir les 
artisans, de soutenir les collectivités qui 
souhaitent intégrer les TPE dans leurs 
priorités comme le Syndicat Mixte du 
SAGE du Cailly, Aubette, Robec. 

L’action des Chambres de Métiers et de 
l’Artisanat haut-normandes s’étend bien 
au-delà de ce contrat. Elles s’impliquent 
fortement dans des actions de valorisation 
du travail des artisans comme l’attribution 
de la marque Imprim’Vert pour les métiers 
de l’impression graphique. Elles vous 
informent sur la réglementation et les aides 
financières mobilisables pour vos projets. 
Aujourd’hui, elles vous proposent ce 
bulletin d’information pour être toujours au 
plus près de vous. 

Bruno LEFEBVRE,  
Président de la CRMA HN  

 Un soutien pour les artisans 

ressource en eau, pourront compter sur le 
soutien technique et financier de 
l’Agence de l'Eau Seine-Normandie. Les 
chambres régionales et départementales 
de métiers et de l’artisanat organiseront 
la synergie locale nécessaire entre les 
entrepreneurs, les partenaires techniques 
et financiers et les collectivités autour de 
cet enjeu de développement durable. 

Rémy FILALI, 
Directeur Territorial Seine Aval, 

Agence de l'Eau de Seine-Normandie  

Le passage de 
l’année 2009 à 

2010 marquera un nouveau tournant 
pour la protection des ressources en eau. 
Le SDAGE 2010-2015 (Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion 
de l’Eau) qui entrera en vigueur le 1er 
janvier 2010 donnera le départ à un 
faisceau d’actions concertées de 
l’ensemble des acteurs locaux en vue 
d’atteindre un « bon état écologique » de 
nos rivières et de nos nappes phréatiques. 

Les collectivités, les entreprises et les 
particuliers seront amenés à s'engager 
dans cette démarche environnementale. 
Les artisans, par exemple, dont les 
activités sont parfois impactantes pour la 
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Cindy HUTT (CRMAHN) au 02.32.18.06.44 
Voir les articles sur  l’offre des Services 
Environnement et les témoignages 

écologique et chimique » des eaux et 
milieux aquatiques. Notamment en 
permettant aux artisans de se mettre aux 
normes, voire au-delà, et de réaliser les 
investissements nécessaires. 

Ainsi, ce contrat permet 
de financer une partie 
de l’action des CMA 
auprès des artisans et 
des  col lec t iv i tés 
(conseil, expertise, 
montage de dossier) et 
de proposer des aides 
financières majorées 
aux artisans pour leurs 
investissements. 

Ce contrat pluriannuel, qui couvre la 
période de 2008 à 2010, est novateur au 
niveau national par son type de 
partenariat.  

La conférence, qui a précédé la 
signature, a donné l’occasion à deux 
artisans garagistes et une collectivité de 
faire part de leur expérience sur ce 
dispositif. 

A l’occasion de la semaine du 
Développement Durable,  le 6 avril 2009, 
la Chambre Régionale de Métiers et de 
l’Artisanat de Haute-Normandie 
(CRMAHN) et l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie (AESN) ont 
signées un contrat 
d’assistance technique. 

Le Bassin Seine-Aval 
regroupe : la Seine-
Maritime, l’Eure et une 
partie de l’Eure-et-Loir, 
soit environ 26000 
entreprises artisanales 
qui participent à la 
richesse économique et 
sociale du territoire.  

Certains métiers ont un impact 
environnemental important et expriment 
un besoin et une volonté d’améliorer 
leurs pratiques actuelles concernant la 
préservation de la ressource en eau, la 
gestion et le stockage des déchets 
dangereux.  

Le contrat d’assistance technique à la 
dépollution de l’artisanat a pour but de 
répondre aux exigences de la Directive 
Cadre sur l’Eau et ainsi de permettre 
d'atteindre le « bon état ou bon potentiel 

R. FILALI, Directeur Territorial de l’AESN et 
B. LEFEBVRE, Président de la CRMA HN  

En savoir + 
Sylvain LEMARIÉ  (AESN)  au 02.35.63.77.65 
Agence de l’eau Seine-Normandie 
Espace des marégraphes - Hangar C - BP 1174 
76176 ROUEN Cedex1 

Le bulletin d’information Environnement des Chambres de Métiers et de l’Artisanat  
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L’Environnement dans l’Artisanat 

d’actions de sensibilisation à destination 
des artisans, mais aussi dans l’accueil des 
déchets dangereux en petites quantités 
dans les déchèteries. 

Cet accompagnement est gratuit au 
travers d’une convention qui propose à la 
collectivité des réunions techniques pour  
éclairer ses besoins et l’aider dans le choix 
de ses actions : campagnes d’information, 
actions collect ives,  accueil  en 
déchèterie… Elle propose aussi  
l’animation d’une réunion publique afin 
de finaliser l’action de sensibilisation. 

En savoir + 
Contactez vos conseillers environnement 
(coordonnées en dernière page) 

Les Chambres de Métiers et de 
l’Artisanat accompagnent  les artisans et 
les collectivités dans leurs projets.  

Elles proposent aux artisans un conseil 
et un appui personnalisés, gratuits et 
confidentiels comprenant :  

•  un pré-diagnostic de l’entreprise, 

• des solutions concrètes et adaptées 
pouvant être mises en place 
facilement, 

• un accompagnement pour obtenir 
des aides financières pour ses 
projets d’investissement  (recherche 
des aides pouvant être mobilisées, 
soutien pour le montage de dossiers). 

Le chef d’entreprise pourra ainsi 
connaître ses points forts et ses points 
faibles en matière de pratique 
environnementale. Il sera accompagné 
tout au long de son parcours 
d’amélioration de ses pratiques et le 
conseiller pourra l’aider à mettre en valeur 
son travail notamment grâce à des 
marques reconnues (Imprim’Vert®). 

Les Chambres de Métiers et de 
l’Artisanat soutiennent également les 
collectivités dans la mise en place 

L’offre des Services Environnement  
des Chambres de Métiers et de l’Artisanat 

Un accompagnement gratuit pour 

les artisans et les collectivités 

ACTIONS EN COURS DANS VOS DÉPARTEMENTS : 
76 : Syndicat Intercommunal du Bassin Versant Eaulne-Londinières, Syndicat 

mixte du Bassin Versant Caux-Seine, ville du Tréport. 
28 : Chartres Métropole, Dreux Agglomération 

Le Syndicat mixte du SAGE des bassins versants du Cailly, 
de l’Aubette et du Robec, que j’ai l’honneur de présider, 
travaille au quotidien à la mise en œuvre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) élaboré 
par la Commission Locale de l’Eau et approuvé par arrêté 

préfectoral du 23 décembre 2005. 

Le SAGE est un outil de planification et d’orientation ayant pour 
objectif de protéger et de reconquérir la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques sur les bassins versants des rivières du Cailly, de l’Aubette et 
du Robec (402 km², 220 000 habitants, 71 communes). 

Tous les usagers de l’eau (particuliers, agriculteurs, artisans, industriels, 
collectivités publiques…) sont ainsi invités à mieux prendre en compte 
l’environnement dans leurs activités respectives et adopter des 
comportements plus respectueux de l’eau et des milieux aquatiques. 

 C’est avec cette volonté d’inciter tous les acteurs du territoire que nous 
avons lancé en partenariat avec la Chambre Régionale des Métiers et de 
l’Artisanat de Haute-Normandie (CRMA HN), une opération de 
sensibilisation des artisans à la protection de l’eau et des milieux 
aquatiques.  

Une campagne de communication à destination de tous les artisans du 
territoire du SAGE (communiqués de presse, courriers directs…) et deux 
journées d’informations sur cette thématique ont ainsi été réalisées. 

A l’heure du bilan, cette première expérience s’est avérée plutôt 
bénéfique. En effet, il découle de cette opération, que la CRMA HN a 
plus que doublé le nombre de pré-diagnostics environnementaux 
réalisés en moyenne par an sur le territoire du SAGE. Ce chiffre 
encourageant nous conforte dans l’idée que la sensibilisation de tous les 
acteurs est une SAGE initiative et qu’il sera nécessaire de renouveler 
régulièrement cette démarche. 

Sensibiliser les artisans à 
l’Environnement, une SAGE initiative 

En savoir + 
Cindy HUTT (CRMAHN) au 02.32.18.06.44 
Hassan EL MACHKOURI (SAGE Cailly Aubette Robec)  au 02.35.52.93.31 

 

Malgré les réticences de leur expert-comptable, la conjoncture actuelle 
et les incertitudes du secteur automobile (disparition de 3000 stations-
services sur les quelques 8000 existantes), M. et Mme Olivier LOISEL 
ont décidé d’investir et d’anticiper dans une mise en conformité 
(obligatoire pour fin 2010) de leur activité de distribution de carburants. 
« Mon expert-comptable a su m’établir ce que m’entraînaient comme 
charges les 78 k€ de travaux mais il a été incapable de me chiffrer le 
manque à gagner pour mon garage si je décidais de fermer la station de 
distribution de carburants » souligne Olivier LOISEL. Les époux 
LOISEL reconnaissent volontiers que leur trésorerie d’entreprise leur a 
été favorable pour réaliser plus facilement cette opération. 

Aujourd’hui, ils affirment que l’intervention technique et financière, 
à la fois de la CMA et de l’AESN, s’est déroulée « assez rapidement ». 
Et Madame LOISEL de rajouter « Nous n’avons toujours pas 
d’information précise du verdict du CPDC !!! » 
Au delà de la mise en conformité de la station-service qui permet à M. 
LOISEL d’être plus serein sur une future transmission de son outil de 
travail, le passage à la distribution 24H/24H apporte véritablement un 
confort et une attractivité supplémentaire « Notre situation à la campagne 
nous oblige à toujours apporter un plus à la clientèle ». C’est avec un 
enthousiasme réaliste que M. et Mme LOISEL témoignent volontiers 
auprès des professionnels de l’automobile de la région qui s’interrogent 
ou qui questionnent le réseau « ELAN ». 

Chronologie d’une mise aux normes d’une 
station de distribution de carburants  

En savoir + 
Sarl Garage LOISEL – Route du Havre – 76790 Le Tilleul – Tél : 02.35.27.07.50 
Bruno LEMIERE (CMA 76) au 02.32.18.23.23 

Mai 2008 : Madame LOISEL appelle l’AESN pour connaître la procédure de demande 
d’aide financière pour la station-service appartenant à la SARL Garage LOISEL implantée au 
Tilleul (sur l’axe routier Le Havre-Etretat) 
Mai 2008 : Renvoi sur la CMA 76 et premier contact avec B. LEMIERE 
Juin 2008 : Pré-diagnostic environnemental réalisé par B. LEMIERE permettant d’engager 
l’instruction du dossier de demande d’aide financière auprès de l’AESN en complément d’un 
dossier déposé auprès du CPDC  (Comité Professionnel de la Distribution de Carburants) 

Juillet 2008 : Montage et envoi du dossier de demande d’aide auprès de l’AESN (montant 
estimé des travaux sur devis = 78 K€ dont 49 586 € retenus au titre de l’AESN) 
Octobre 2008 : Accord écrit d’intervention financière de l’AESN (subvention de 5 373 €) 
Mars 2009 : Travaux de mises en conformité de la station-service (avec arrêt de l’exploitation 
durant 15 jours) 
Mai 2009 : Envoi des factures acquittées auprès de l’AESN 
Juin 2009 : Virement de la subvention au Garage LOISEL. 

Région Haute-Normandie 
Décembre 2009, N°1 



En savoir +  
Contactez vos conseillers Environnement 
(coordonnées en dernière page) 

L’Environnement dans l’Artisanat 

FINANCEURS CRITERES D’ATTRIBUTION MONTANT D’AIDE 

Agence de l’Eau 
Seine Normandie 

 
(révisions des taux 
de subventions et  
d’avances au 1er 

janvier 2010)  

Etudes (de filière pour l’assainissement) 50 % S 

Economie d’eau, technologies propres, épuration, stockage 
déchets dangereux  

25 à 30 % S + 30 à 50 % A 
 OU 31 à 40 % S    

Prévention des pollution diffuses 60 à 80 % A OU 12 à 16 % S 

Elimination des Déchets Dangereux   
(avec un collecteur conventionné) 

25 ou 50 % S  
pendant 3 ans 

Conseils 
Généraux 

Matériel d’exploitation, nouvelles technologies, modernisation 
au-delà des normes réglementaires 

40 % A 

Conseil Régional 
Investissement de matériel de production, Etudes/Conseil., 

Investissements Environnementaux 
Jusqu’à 50 % S 
25 à 30 % S + A 

CRAM 
Réduction des risques et amélioration des conditions 

de travail des salariés 
25 % S 

FISAC 
Aide au maintien du dernier commerce  

Aide aux investissements  (selon actions territoriales) 
 Environs 30 % S 

FEDER 
(Europe) 

Innovation et économie respectueuse de l’Environnement 28  à  36 % S 

Dans le cadre de la réduction de la 
pollution, les artisans peuvent bénéficier 
de différentes aides financières  pour leurs 
investissements.  

Ces aides conditionnées, peuvent être de 
deux natures  : les subventions (S) et les 
avances remboursables équivalant à un 
prêt à taux zéro (A). Elles peuvent être 
complémentaires pour un même projet 
dans la limite de 80% du montant total 
de l’investissement. 

 

Tous les métiers sont susceptibles de 
bénéficier d’aides financières, mais 
certains sont plus avantagés actuellement :  
• la mécanique automobile, jusqu’en 
mars 2010, 

• les pressings jusqu’en décembre 
2009 (dépôt des dossiers avant fin 
novembre),  

• les mécaniques agricoles et les 
imprimeries jusqu’en décembre 2010. 

Des aides financières limitées dans le temps ! 

Décembre 2009, N°1 
Région Haute-Normandie 

IMPRIM’VERT® une valorisation pour les métiers de l’imprimerie 

Les logos IMPRIM’VERT ® existent sous plusieurs formes 
et peuvent être millésimés de l’année en cours 

En savoir + 
Liste des entreprises Imprim’Vert®  : www.imprimvert.fr 
Pour obtenir  la marque, Imprimeurs, contactez vos 
conseillers environnement (coordonnées en dernière 
page) 

UNE MARQUE ACCESSIBLE 
Tout producteur d’imprimés, quel que soit 
le procédé : Offset, Typographie,  
Sérigraphie, Flexographie, Héliogravure, 
Impression numérique (sous conditions); 
peut demander la marque Imprim’Vert®. 

IMPRIM’VERT®, C’EST QUATRE 
CRITERES : 
1 l’élimination conforme des déchets 
dangereux, 
2 la sécurisation des stockages des 
produits liquides dangereux (neufs et 
déchets), 
3 la garantie de non utilisation de 
produits étiquetés « toxiques », 
4 la sensibilisation environnementale des 
clients pour les entreprises dont l’activité 
principale est l’impression numérique. 
 
EN RÉSUMÉ, IMPRIM’VERT®, C’EST : 
• Un réseau national composé de plus 

d’une centaine de chargés de mission 

UNE MARQUE RECONNUE 
La marque professionnelle Imprim’Vert® a 
été créée en 1998 par la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat du Loir-et-Cher et 
la Chambre Régionale de Métiers et 
d’Artisanat du Centre. Aujourd’hui, le Pôle  
d’Innovation de l’Imprimerie (le P2i), en 
assure la gestion nationale. 
En moins de 10 ans, elle est devenue une 
marque reconnue au niveau national et 
européen. Elle est soutenue par de 
nombreux partenaires locaux et nationaux : 
l'Agence de l'Eau Seine-Normandie, 
l’ADEME, l’Union Nationale de 
l’Imprimerie et de la Communication, les 
Chambres de Métiers et de l’Artisanat, les 
Chambres de Commerce et d’Industrie et 
le Parc Naturel Régional des Boucles de la 
Seine-Normande.  
Ainsi, fin 2009, plus de 1000 sites de 
production graphique sur toute la France 
ont mis en place des actions d’amélioration 
pour obtenir Imprim’Vert®, dont 37 en 
Haute-Normandie. 

environnement formés aux Industries 
Graphiques en Chambres de Métiers et 
de l’Artisanat et Chambres de 
Commerce et d’Industrie. 

• La mise en place d’actions concrètes au 
sein de l’imprimerie permettant une 
r é d u c t i o n  d e s  i m p a c t s 
environnementaux. 

• Un engagement de résultats garanti par 
un cahier des charges unique et national 
et par un règlement d’usage de la 
marque. 

 
POURQUOI FAIRE APPEL Á UN 
IMPRIMEUR IMPRIM’VERT® ? 
• Pour effectuer des achats responsables 

qui préservent l’environnement, 
• Pour renforcer les valeurs éco-
citoyennes de votre collectivité, 
administration ou entreprise, et les faire 
connaître en travaillant avec un 
imprimeur Imprim’Vert® qui apposera la 
marque sur vos documents, 

• Pour valoriser les imprimeurs 
impliqués dans la démarche. 

 

Alors, faites appel à un imprimeur  

Imprim’Vert 
®
 ! 

Sécurisation des stockages 

Tableau non exhaustif des aides pouvant être mobilisées pour un projet : Subvention (S), Avance (A). 
Attention ces aides sont attribuables sous certaines conditions.  
 

Pour tout projet d’investissement contactez votre CMA. N’engagez 
aucun travaux (signature de devis, acompte) avant le dépôt du dossier ! 



permanence (jour et nuit), même quand 
les machines sont à l’arrêt. Les 
caractéristiques techniques sur le taux de 
renouvellement de l’air doit être à 
disposition [Annexe I 2.6] 

• Un programme de maintenance des 
machines et de la ventilation  doit être 
établi.[Annexe I 6.1] 

• Les cartouches filtrantes doivent être 
intégrées dans le plan de gestion des 
solvants, en plus des boues de 
perchloréthylène et des solvants neufs. 
[ Annexe I 6.1] 

• Les nouvelles machines utilisant un 
solvant halogéné ou inflammable 
doivent respecter de nouvelles 
prescriptions (la marque NF n’est plus 

AGENDA 
 
76 
Réunions de sensibilisation pour les 
entreprises du SIBEL (action bassin 
versant Eaulne-Londinières) : 
le 03/12/09 à Martin-en-Campagne. 

Pressings, attention ! Le 2345 évolue 

imposée) [ Annexe I 2.1]. Seules les 
nouvelles machines et les machines des 
pressings déclarés après le 12 janvier 
2010 devront respecter ces obligations 
dès à présent. Les autres machines 
devront respecter ces prescriptions au plus 
tard le 1er janvier 2021. 

• Tous les employés, quelque soit leur 
fonction, devront suivre une formation 
initiale de 2 jours et une remise à niveau 
d’une journée tous les 5 ans. 

 

Pour connaître toutes les modifications,  
procurez-vous le nouveau texte avec les 
annexes et le guide pour la mise en 
application réalisé par le CTTN. 

L’Environnement dans l’Artisanat 

POURQUOI UN NOUVEL ARRÊTÉ -TYPE? 

Plusieurs points ont été pris en compte :  
1 ) Suite à la série de contrôles inopinés en 

octobre 2008, 69 % des pressings haut-
normands étaient non-conformes : sur 7 
inspections, 5 mises en demeure et 4 Procès 
Verbaux.  
La moitié des non-conformités portent sur la 
ventilation ainsi que sur la captation et 
l’épuration des rejets atmosphériques. 

2 ) Une étude INERIS sur les risques sanitaires 
liés aux solvants des pressings a défini le 
perchloréthylène comme CMR3 (suspecté 
cancérigène, mutagène et toxique pour la 
reproduction) mais aussi toxique pour les 
reins et le foie, et toxique pour 
l’environnement et les milieux aquatiques.  
 

LE TEXTE : 

Le nouvel arrêté-type du 31 août 2009, 
publié au JORF n° 211 du 12 septembre 
2009, remplace celui du 2 mai 2002. Il se 
compose de l’arrêté et de 6 annexes 
téléchargeables sur le site de l’INERIS/aida.  

 

LES MODIFICATIONS  PRINCIPALES : 

• Un contrôle périodique de l’installation 
par un organisme agréé, est imposé tous les 
5 ans. Le rapport sera tenu à disposition de 
l’inspection des  ICPE. [Annexe I 1.8 et 
prescriptions dans l’Annexe III] 

• La ventilation doit fonctionner en 

En savoir + 
Texte : http://www.ineris.fr/aida/ 
Rubriques REGLEMENTATION/ ARRÊTÉ 
 

Guide : http://www.cttn-iren.com/conseil-blanchisserie/
conseil-blanchisserie-librairie.php 
 

Contactez vos conseillers Environnement 

Chaque point de l’arrêté doit être mis 

en application dans un délai défini 

par la date de déclaration de 

l’établissement. 

Vérifiez que vous êtes bien déclaré ! 

Sinon vous avez jusqu’au 12 janvier 

2010 pour vous déclarer en 

Préfecture et ainsi bénéficier de 

délais plus favorables  

FINANCEURS ET PARTENAIRES DE L’ACTION ENVIRONNEMENT : 
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Toute l’équipe des conseillers 
Environnement de la Haute-Normandie 
et de l’Eure et Loir sont à votre 
disposition pour vous accompagner dans 
vos démarches, que vous soyez  un 
artisan ou une collectivité.  
 

Chambre Régionale de Métiers et de 
l’Artisanat de Haute-Normandie: 
5-9 avenue de Caen - BP 1153  
76176 Rouen Cedex 
Cindy HUTT : 02.32.18.06.44  
chutt@crma-haute-normandie.fr 
François MAINNEMARE : 02.32.18.06.47 
fmainnemare@crma-haute-normandie.fr 
Télécopie : 02.32.18.06.49 
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de la Seine-Maritime : 
135 boulevard de l'Europe  
76043 Rouen Cedex 1 
Bruno LEMIERE : 02.32.18.23.42 
brunolemiere@cm-76.fr 
Valérie MARTIN : 02.32.18.23.23 
valeriemartin@cm-76.fr 
Amandine SEGUI : 02.32.18.23.23 
amandinesegui@cm-76.fr 
Télécopie : 02.32.18.23.22 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de l’Eure: 
8 boulevard Allende BP 219 
27092 Evreux  
Hélène MORVANT : 02.32.39.41.81 
hmorvant@cm-27.fr 
Télécopie : 02.32.33.28.82  
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
d’Eure et Loir : 
24 boulevard de la Courtille 
28000 Chartres 
Véronique JOBARD : 02.37.91.57.21 
veronique.jobard@cm-28.fr 
Katy RIVES-BARON : 02.37.91.57.24 
katy.rives-baron@cm-28.fr 
Télécopie : 02.37.35.38.02  

Vos conseillers Environnement  

Pour toutes vos questions , 

n’hésitez pas à nous contacter : 

investissement, réglementation, ... 


